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Résumé  
 
L’importance croissante des informations géographiques a poussé la plupart des pays à 
intégrer de telles infrastructures dans leur démarche de développement. Il y a déjà un 
certain nombre de pays en Europe qui ont commencé la mise en place de leurs 
infrastructures. Les variations observées sont en partie dues à l’hétérogénéité culturelle 
de l’Europe, mais aussi à des niveaux de conscience et de soutien politique variable. 
Au niveau Européen on enregistre un intérêt croissant pour améliorer la formulation et 
le suivi des politiques à travers une base de connaissance meilleure. C’est pour mieux 
aborder ces nouveaux besoins que la Commission Européenne a lancé INSPIRE, une 
initiative majeure afin de développer une infrastructure européenne pour les 
géodonnées. Pour mesurer la faisabilité de la mise en place d’INSPIRE, il devient 
important d’évaluer les progrès des infrastructures de géodonnées  nationales en 
Europe. Ce texte décrit les principaux enseignements et recommandations issus de 
trois événements : a) l’étude « Spatial Data Infrastructures in Europe: State of play» de 
l’université de Leuven (financée par la Commission Européenne), b) la rencontre 
organisée dans le cadre du projet GINIE rassemblant des experts de 13 pays 
européens et des Etats-Unis, c) la rencontre organisée par le Centre Commun de 
Recherche visant à mieux analyser les aspects plus techniques de la mise en place des 
infrastructure de géodonnées  régionales et locales,. 
 
 
Introduction 
 
Les informations géographiques deviennent de plus en plus importantes dans tous les 
domaines de la vie. Pour les rendre accessibles il faut mettre en place des mesures  
spécifiques (stratégiques, organisationnelles et techniques) qui sont décrites dans le 
concept d’une « Infrastructure de géodonnées » (Spatial Data Infrastructure - SDI) [11].  
L’importance croissante d’une infrastructure de géodonnées  pour une bonne 
gouvernance et un développement à la fois économique et social a poussé la plupart 
des pays à intégrer de telles infrastructures dans leur démarche de développement.  
 
En Europe, la plupart des pays ont engagé la mise en place de leur infrastructure de 
géodonnées à des niveaux nationaux et/ou régionaux et locaux. Certains ont développé 
des pratiques de classe mondiale, alors que d’autres viennent tout juste d’enregistrer 
quelques progrès visibles. Ces variations sont en partie dues à l’hétérogénéité 
institutionnelle et culturelle de l’Europe, mais aussi à des niveaux de conscience et de 
soutien politique variable.  



 
Au fur et à mesure de l’intégration économique et sociale de l’Europe, de la 
reconnaissance d’un certain nombre de domaines maîtrisables à l’échelle européenne 
comme par exemple les changements environnementaux, la sécurité, le transport, la 
cohésion sociale, apparaît la nécessité de la mise en place d’un cadre général 
européen des données spatiales permettant la définition d’un dénominateur commun 
pour l’ensemble des pays. 

C’est dans cette logique que la Commission Européenne a lancé INSPIRE 
(Infrastructure pour l'information spatiale en Europe), une initiative majeure afin de 
développer une infrastructure européenne pour les données géographiques [9]. 
L'objectif de cette initiative est de procurer des informations géographiques pertinentes, 
harmonisées et de qualité en vue de la formulation, de l'exécution, du suivi et de 
l'évaluation de la politique communautaire.  

Les cinq éléments fondamentaux de cette initiative (http://inspire.jrc.it), premier pas vers 
la constitution d’une infrastructure européenne des géodonnées, sont : 
 

1. Les données doivent être rassemblées seulement une fois (afin d’éviter la 
duplication) et mises à jour par la structure la plus pertinente (au niveau où on 
peut opérer avec le maximum d'efficacité). 

2. Il doit être possible de combiner des informations spatiales cohérentes à partir de 
différentes sources à travers l'Europe et de les partager avec de nombreux 
utilisateurs et applications. 

3. Il doit être possible à une information collectée à un niveau donné de 
gouvernement d’être partagée par l’ensemble des différents autres niveaux de 
gouvernement.  

4. L'information géographique nécessaire pour une bonne gouvernance doit être 
disponible en abondance dans des conditions qui n'en restreignent pas 
l'utilisation élargie. 

5. Il doit être facile de connaître quelles sont les informations géographiques 
disponibles, à quels besoins particuliers elles peuvent répondre, et sous quelles 
conditions elles peuvent être acquises et utilisées. 

 
Pour réaliser ces principes, toute une série de  mesures sont prévues dans le futur 
cadre législative qui, relativement à un jeu limité de géodonnées, prévoit  la mise en 
place d’infrastructures nationales avec l’adoption de standards et spécifications 
communes, la documentation obligatoire de données, la mise en place de services 
spécifiques pour la consultation, visualisation et transfert de l’information géographique 
(comme illustré dans la figure).  
 

 



 
 

La vision de l’initiative INSPIRE: le flux d’information 
 

Alors que les objectifs d’INSPIRE visent à développer une structure légale pour soutenir 
la création d’une infrastructure européenne de géodonnées  dont la première priorité 
serait le champ environnemental, il devient de plus en plus urgent d'évaluer les progrès 
des infrastructures de géodonnées  en Europe et d’identifier des problèmes clés qui 
nécessitent une gestion appropriée afin d’assurer la complémentarité des 
développements européens aux niveaux national et régional.  

Pour cette raison, une étude spécifique a été lancée, articulée en 3 phases différentes. 
La première phase entre Septembre et Décembre 2002 consistait dans l’analyse 
bibliographique et l’analyse de l’information qui est disponible sur le web, on ayant 
comme objectif de: 

- décrire les infrastructures prévues ou existantes,  

- identifier les facteurs de succès or insuccès,  

- identifier la distance entre la situation actuelle et les objectifs prévus dans INSPIRE. 

Cette première phase concernait 32 pays Européens (15 Etats Membres, 10 pays en 
voie d’adhésion, 3 pays Candidats, 4 pays EFTA et 3 pays non- Européens).  32 reports 
détaillés ont étés publiés relativement à chaque pays contenant  la description de l’état 
de choses [7].  

Les résultats principaux de cette première phase préliminaire sont les suivants [10]:  

- il n’y pas beaucoup d’infrastructures qui correspondent à la définition formelle 
d’infrastructure de géodonnées prevue dans INSPIRE (en particulier on observe 
l’absence d’un cadre législatif et/ou organisationnel précis), 
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- on registre la présence de beaucoup de composantes opérationnelles au niveau 
trans-national, régional, local, thématique (initiés par des communautés d’utilisateurs 
ou  projets spécifiques), 

- le secteur privé n’est pas suffisamment engagé, 

- la disponibilité de données de référence est satisfaisante mais pour les données 
environnementales  la situation est plus critique, 

- la documentation de données (métadonnées) est insuffisante (beaucoup initiatives 
mais manque de continuité dans la mise a jour), 

- manque d’homogénéité dans la politique des prix, 

- standardisation progressive (présence du CEN mais aussi croissante utilisation 
d’ISO et OGC). 

La deuxième phase de l’étude consistait dans une analyse plus détaillée sur un 
échantillon de 9 pays qui ont étés choisis en fonction de caractéristiques différentes :  

- BE - infrastructure nationale opérationnelle seulement au niveau régional  
- CH - model hiérarchique complexe 
- DE - infrastructures nationale et régionales avec interrelations complexes 
- FI - composante environnemental développée, typique pour la Scandinavie  
- FR – forte présence de producteurs de données et initiatives régionales/locales très 

orientées aux besoins des utilisateurs 
- HU - model centralisé et présence croissante du secteur privé 
- IT – forte décentralisation 
- NL – longue histoire, très développée, participation récente du secteur privé 
- UK – pas d’entité légale en charge mais également très active avec forte 

participation du secteur privé. 

Les résultats préliminaires de cette deuxième phase sont les suivants: 

- Les infrastructures de géodonnées ont des caractéristiques opérationnelles 
différentes 

– dans la sphère publique, orientées par le utilisateurs (BE, FR),  
– pilotées par e-government (UK, FI),  
– au niveau régional (BE, DE, FR, UK),  
– orientation thématique (FR, DE),  
– précises et ponctuelles (NL). 

- Importance du support politique et du mandat légal (BE, FR, HU) mais confusion 
générale dans la définition des rôles.  

- Les barrières les plus importantes pour l’accès aux données sont : 
– dans la sphère publique: a) financière: principe de recouvrement des 

coûts (NL, FR, UK, CH, FI, HU) et négociation de licences (FR, UK), b) 
souvent la production ne correspond pas aux besoins des utilisateurs, 

– entre secteur publique et privé: la commercialisation et la définition des 
coûts de l’information du Secteur Publique sont souvent critiquées 
(monopoles) (UK), 

– hétérogénéité dans les services de recherche et dans la compilation des 
métadonnées. 



 
Enseignements issus du workshop GINIE 
 
Dans le même temps, le projet GINIE [4] a débuté dans le cadre du programme 
«Technologies de la Société de l’Information» de l’Union Européenne. Le projet GINIE - 
Geographic Information Network In Europe (réseau européen de l’information 
géographique) (www.ec-gis.org/ginie) a comme mission principale le développement 
d’une stratégie cohérente pour l’information géographique au niveau européen.  
 
Au cours des années 1990, de nombreuses discussions au niveau régional, national, et 
européen se sont portées sur le besoin de développer un cadre général de travail 
permettant une large exploitation de l’information géographique dans les domaines des 
affaires, de la recherche, de la politique et de la société au sens large. Ces discussions 
ont, entre autres, entraînées quelques excellents exemples d’initiatives au niveau 
national et local, mais aussi de nombreux projets traitant de problèmes techniques 
spécifiques ou liés aux géodonnées. Cependant, la situation européenne reste 
considérablement fragmentée, en partie par le fait du multiculturalisme, de la multiplicité 
des langues et des cadres nationaux, et aussi parce que les principaux défis sont 
d’ordres organisationnel, institutionnel et politique.  
 
C’est pour répondre à ces défis que le projet GINIE a été mis sur pied pour accroître la 
prise de conscience, développer la compétence institutionnelle et organisationnelle à 
travers l’Europe et apprendre au travers des expériences des autres, pas seulement en 
Europe. A ce propos GINIE a organisé plusieurs initiatives, en particulier une rencontre 
spécifique sur les infrastructures de géodonnées  rassemblant des experts du domaine 
provenant de 13 pays européens et des Etats-Unis. Les principaux enseignements de 
travaux de cette rencontre (tenue entre le 6 et le 8 mai 2002 au Centre Commun de 
Recherche de la Commission Européenne, à Ispra en Italie) sont illustrés ci-dessous 
[3,5]. 
 
Une infrastructure de géodonnées  est réussie:  

- Quand elle est développée, utilisée, et entretenue par un ensemble d’organismes 
responsables des ressources en données clef comme les données socio-
économique, celles sur l’environnement, le cadastre, et les données de référence 
(adresses, limites administratives, infrastructures physiques, éléments 
topographiques). 

- Quand elle est capable de répondre aux besoins réels, en particulier en situation 
d’urgence comme les catastrophes naturelles. 

- Quand la structure des données est conforme aux spécifications courantes, mises à 
jour, et accessible facilement. 

- Quand elle est multi niveaux (du local au national en passant par le régional). 

- Quand elle propose un cadre de fonctionnement homogène à l’ensemble des 
niveaux administratifs. 

- Quand il existe une autorité compétente désignée pour gérer le cadre commun. 

- Quand elle permet des économies suffisantes pour justifier sa mise en place. 
 
 



L’appui politique au plus haut niveau est crucial pour plusieurs raisons : 

- La grande partie de l’information géographique est collectée, entretenue, et utilisée 
par des organismes du secteur public qui dépendent étroitement des politiques 
mises en place par les gouvernements au niveau des priorités organisationnelles, 
des financements, et des mécanismes de régulation. 

- L’information géographique est un service à la fois coûteux et qui fournit un grand 
nombre de services aux citoyens. C’est un lieu de conflit permanent entre une 
logique de rationalisation budgétaire et une logique de développement des services 
aux citoyens (service en ligne notamment). La sphère politique est rendue 
nécessaire pour y répondre. 

- Les infrastructures de géodonnées ne sont pas basées exclusivement sur la 
technologie. Leur développement est dépendant de la mise en place d’accords 
coordonnés entre les structures gouvernementales, le gouvernement, le secteur 
privé, et les citoyens vers lesquels l’information du secteur public peut être 
maximisée au bénéfice de tous. Ces accords exigent souvent l'attention et l'appui 
politique aux niveaux les plus élevés. 

- Les gouvernements jouent en outre un rôle crucial dans le développement des 
infrastructures de géodonnées  et de la Société de l’Information parce qu’ils sont à la 
fois des producteurs de données, des utilisateurs, des initiateurs de politiques, et 
des régulateurs qui guident les principaux organismes du secteur public. 

 
L’appui politique doit être maintenu dans le temps. La gestion politique est de nature 
variable, les priorités peuvent changer par le fait de circonstances externes, de 
changement d’administration, ou parfois seulement de quelques acteurs clés. 
L’expérience de quelques infrastructures de géodonnées les mieux développées au 
niveau mondial montre que même après plusieurs années de développement réussi, 
elles restent sensibles aux changements de priorités organisationnelles et de directions 
politiques. 
 
Une infrastructure de géodonnées peut et devrait être développée aux niveaux local, 
régional, national, Européen et à tous les niveaux. Par conséquent, il est nécessaire de 
s'adresser aux acteurs politiques correspondant à chacun de ces niveaux afin de leur 
démontrer les avantages de disposer d’une infrastructure. Les avantages doivent être 
valorisés en fonction des axes politiques prioritaires comme par exemple la réduction 
du crime, la santé, la planification, la protection de l’environnement et la gestion des 
désastres. Il faut montrer que les infrastructures de géodonnées peuvent aider la mise 
en ligne des informations gouvernementales, le développement économique général, la 
réduction de la duplication et du gaspillage des ressources, et pour l’augmentation de la 
compétitivité par le développement d’activités de services localisés. 
 
Il faut bien gérer les prévisions. Le développement d’une infrastructure de 
géodonnées  nécessite une sensibilisation et une évolution des pratiques 
organisationnelles. Ces processus sont souvent lents pour la grande majorité des 
organismes du secteur public qui ont des difficultés à s’adapter aux évolutions rapides. 
Certains des défis à relever incluent le besoin de travailler plus horizontalement à 
travers les services et les agences, d’avoir une plus grande attention des besoins et des 
attentes des usagers, et d’utiliser une information plus efficace et mieux ciblée.  
 



La coordination est l’un des aspects les plus important du développement d’une 
infrastructure de géodonnées. Les pays qui ont les infrastructures nationales les plus 
développées comme les Etats Unis et les pays nordiques, sont tous caractérisés par 
une forte coordination institutionnelle des organismes nationaux. Les pays ayant le 
moins développé une infrastructure de géodonnées  de niveau national, comme 
l’Espagne, la Belgique, et l’Autriche, ont une coordination limitée à ce niveau. D’un 
autre coté, ces pays ont pu développer d’excellents exemples de niveau régional, en 
partie parce que dans ces pays, c’est à ce niveau que les mécanismes de coordinations 
ont été développés. La coordination est donc cruciale. Les principaux rôles de la 
coordination sont divers et incluent : 

- Commandement, 

- médiation de conflits entre les organismes, 

- soutien à l’appui politique, 

- valorisation des avantages vers des publics multiples, 

- mise en place d’une assistance technique et renforcement des normes, 

- prise de conscience et diffusion des résultats. 
 
Les expériences de mise en œuvre des infrastructures de géodonnées  en Europe ont 
montré que différents modèles ou approches émergent suite aux différentes 
circonstances culturelle et institutionnelle. Certains pays passent beaucoup de temps 
sur la phase de planification. Ils développent un modèle conceptuel cohérent et ses 
composants avant de démarrer l’application, d’autres sont plus pragmatiques et 
commencent avec ce qui est déjà disponible et développe au fur et à mesure. Un 
modèle ne peut s’adapter convenablement à tous les cas. 
 
Afin d’aller dans le sens du développement d’une infrastructure européenne de 
géodonnées, une mise en œuvre par phase qui consolide et soutiennent les 
infrastructures régionales et nationales existantes, est cruciale. La collaboration et la 
complémentarité sont deux éléments clés.  
 
Pour favoriser le développement des infrastructures régionales et nationales, et leur 
interopérabilité au niveau européen, il est nécessaire de soutenir les capacités 
institutionnelles et organisationnelles, de promouvoir les standards internationaux et les 
bonnes pratiques, et de fournir une coordination et un soutien technique. La 
coordination et le soutien devraient inclure le développement de spécifications 
européennes sur le contenu des données, basées sur l’existant, en minimisant les 
impacts sur les bases de données nationales. 

En plus de ce travail fondamental, il existe aussi un besoin d’harmonisation des 
couches de données et de la mise en cohérence les informations. Le travail nécessaire 
variera selon les couches de données, et aussi selon les niveaux d’accords obtenus par 
rapport aux définitions communes des standards de la chaîne de production. 
Cependant, les expériences existantes en Europe relatives au développement de base 
de données cohérentes comme l’occupation du sol, les informations météorologiques, 
la topographie et les limites administratives, indiquent qu’une harmonisation significative 
est nécessaire et que chaque thème doit être pris en charge par une organisation 
spécifique. 



 

Aspects techniques 
  
En plus des deux initiatives mentionnées ci-dessus et afin de mieux analyser les 
aspects plus  techniques de la mise en place d’infrastructures régionales et locales, le 
Centre Commun de Recherche a organisé une rencontre plus technique le 8-10 janvier 
2003. Dans cette rencontre on a essayé de connecter des infrastructures de 
géodonnées  existantes au niveau régional (Nord Rhine Westphalie, Flandres, 
Wallonie, Emilia Romagne, Bolzano, Cataluna, Galicia,..) ou nationale (Hollande, 
Norvège, République Tchèque, ..).  
 
De nouveaux éléments sont apparus:  

- Chaque infrastructure de géodonnées  est développée en considérant comme 
prioritaires des éléments différents. On observe donc que dans certains pays : i) on 
commence à développer les métadonnées  de toutes les données existantes, ii) on 
cherche à commencer en donnant l’accès complet à un jeu de données limitées, iii) 
on cherche à numériser toutes les cartes existantes,  iv) on pousse sur les aspects 
d’interfaces pour les utilisateurs (par exemple accès plurilingue), .. 

- Aussi, dans le cas d’utilisations de même standards on observe des problèmes 
d’interopérabilité liés aussi bien à l’ambiguïté des certains standards de 
développement, que liés a leur installation dans les logiciels utilisés. 

- La capacité de supporter un système commun de référence (ex ETRS89 et/ou 
WGS84) devient cruciale parce que dans une telle infrastructure distribuée il faut 
avoir des éléments communs minimaux. 

- La mise en place de projets pilotes transfrontaliers doit être considérée comme une 
priorité si on veut identifier et aborder les éventuels problèmes qui sortiront de la 
mise en place d’une infrastructure Européenne. 

 
 
Conclusions 
  
Les expériences mentionnées et d’autres études sur le sujet démontrent la complexité 
de la mise en place d’une infrastructure européenne cohérente pour les géodonnées.  
 
Les différences culturelles, économiques, politiques et sociales empêchent une 
approche simplifiée du type « top down » et demandent plutôt la création d’une méta 
infrastructure européenne qui s’appuie sur les infrastructures nationales ou régionales  
qui seront mises en place, de façon différente, pour mieux correspondre aux 
caractéristiques et exigences de chaque pays. Dans cette logique, les aspects 
d’interopérabilité doivent avoir plus d’importance par rapport aux aspects 
d’harmonisation (nécessairement limitée).  
 
Malgré ça, l’intérêt croissant pour ce type d’infrastructures, le progrès technologique, les 
travaux courants de standardisation d’ISO, OGC et CEN, la sensibilité politique au 
niveau européen sont de bonne augure pour qu’une infrastructure européenne efficace 
soit mise en place dans les années à venir. 
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